
Quels faits peuvent entraîner la responsabilité pénale de la
personne morale employeur ?

Réponse courte

La responsabilité pénale de la personne morale employeur peut être engagée pour des faits commis par ses organes

ou représentants dans l’intérêt ou au bénéfice de la société, même si la personne physique n’est pas condamnée.

Les infractions concernées incluent notamment le travail illégal, la violation des règles de sécurité et santé au travail,

le harcèlement moral ou sexuel, la discrimination, ainsi que les atteintes à la protection des données personnelles

des salariés.

Il suffit qu’une infraction, délit ou crime, soit prévue par la loi comme engageant la responsabilité des personnes

morales. Cette responsabilité peut résulter d’actes intentionnels, mais aussi d’une négligence grave ou d’un

manquement systématique à la réglementation applicable.

Définition

La responsabilité pénale de la personne morale employeur désigne la possibilité, pour une société ou une entité

dotée de la personnalité juridique, d’être poursuivie et condamnée pénalement pour des infractions commises

dans le cadre de son activité. Cette responsabilité est distincte de celle des personnes physiques et s’applique à

toutes les personnes morales de droit privé ou public, à l’exception de l’État et de certaines collectivités publiques,

conformément à l’article 34 du Code pénal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La responsabilité pénale de la personne morale est engagée lorsque l’infraction a été commise pour son compte par

ses organes ou représentants. Il n’est pas nécessaire que la personne physique ayant agi soit elle-même

condamnée, mais il doit être établi que l’acte a été accompli dans l’intérêt ou au bénéfice de la personne morale. Les

infractions concernées incluent aussi bien les délits que les crimes, dès lors que la loi prévoit expressément la

responsabilité des personnes morales pour l’infraction considérée. Les infractions les plus fréquemment retenues en

droit du travail sont le travail illégal, la violation des règles de sécurité et santé au travail, le harcèlement moral ou

sexuel, la discrimination, ainsi que les infractions relatives à la protection des données personnelles des salariés.

Modalités pratiques

L’action pénale contre la personne morale est engagée devant les juridictions répressives compétentes. La citation

en justice doit viser la personne morale en tant que telle, représentée par ses organes statutaires. Les sanctions

encourues incluent principalement l’amende, la dissolution, l’interdiction d’exercer une activité professionnelle, la
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fermeture d’établissement, la confiscation de biens, ou encore la publication de la décision. La condamnation de la

personne morale n’exclut pas la responsabilité pénale des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes

faits. La procédure suit les règles du Code d’instruction criminelle, avec la possibilité pour la personne morale de se

défendre par l’intermédiaire de ses représentants légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des procédures internes de contrôle et de prévention des risques pénaux,

notamment par la formation des dirigeants et des salariés, la désignation de référents en matière de conformité, et la

tenue d’un registre des incidents. L’employeur doit veiller à l’application stricte des obligations légales en matière de

droit du travail, de sécurité, de non-discrimination et de protection des données. En cas de suspicion d’infraction, il

est conseillé de diligenter une enquête interne et de coopérer avec les autorités compétentes. La documentation des

actions de prévention et de réaction constitue un élément de preuve essentiel en cas de poursuites.

Cadre juridique

La responsabilité pénale des personnes morales est régie par les articles 34 à 38 du Code pénal luxembourgeois.

Les infractions spécifiques en droit du travail sont prévues notamment par le Code du travail (articles L.312-1 et

suivants pour le travail illégal, L.312-9 et suivants pour la sécurité et santé au travail, L.245-1 et suivants pour la lutte

contre la discrimination, L.245-6 pour le harcèlement). Les sanctions applicables sont détaillées à l’article 38 du Code

pénal. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg précise les conditions d’imputabilité et la

nature des infractions engageant la responsabilité de la personne morale.

La responsabilité pénale de la personne morale ne se limite pas aux actes intentionnels : une négligence grave ou un manquement

systématique à la réglementation peut suffire à engager la responsabilité de l’employeur. Il est donc impératif d’assurer une vigilance

constante sur la conformité des pratiques internes avec les exigences légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6

